
RÉPUBLIQUE COMMUNE DE
LODÈVE

FRANÇAISE

DÉPARTEMENT DE

L’HÉRAULT ----------

CANTON DE DÉCISION numéro
LODÈVE MLDC_260227_021

----------

portant sur

CONVENTION D'OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC AVEC LA COMMUNAUTÉ
DE COMMUNES LODÉVOIS ET LARZAC POUR LES LOCAUX SIS 13 ET 15

AVENUE DE FUMEL

Le Maire de la Commune de Lodève,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) et notamment son article L.2122-22, alinéa
5°,

VU le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques (CGPPP) et notamment son article
L.2111-1,

VU la délibération n°MLCM_200710_02 en date du 10 juillet 2020 par laquelle le Conseil Municipal
délègue au Maire la prise de décision prévue à l’article sus-visé,

VU la  décision  du  Maire  n°MLDC_180219_010  du  19  février  2018  relative  à  la  convention
d’occupation du domaine public pour la mise à disposition de locaux au Syndicat Intercommunal des
Eaux du Lodévois (SIEL),

VU les arrêtés préfectoraux n°2019-I-994 du 2 août 2019 et n°2019-I-1033 du 12 août 2019 relatifs à
la  modification  des  compétences  de  la  Communauté  de  communes  suite  au  transfert  des
compétences eau et assainissement,

VU la dissolution du SIEL et la création du Service Intercommunal des Eaux du Lodévois et Larzac
(SIELL), régie de la Communauté de communes Lodévois et Larzac, au 1er janvier 2021,

CONSIDÉRANT  l’intérêt  général  attaché  à  la  continuité  du  service  public  de  l’eau  et  de
l’assainissement,

CONSIDÉRANT la nécessité de régulariser l’occupation des locaux communaux, dans le cadre des
missions de service public exercées par le SIELL selon une nouvelle convention d’occupation du
domaine public jointe en annexe, portant mise à disposition des locaux situés 13 et 15 avenue de
Fumel à Lodève au profit  de la Communauté de communes Lodévois et  Larzac (CCLL) pour les
activités du SIELL,

CONSIDÉRANT que la convention indique que la Commune met à disposition de la CCLL pour les
activités du SIELL deux locaux :

- le premier à usage de bureaux est situé 15 avenue de Fumel, d’une superficie de 213 m² sur
la parcelle cadastrée AI946 
- le second à usage de hangar non aménagé est situé 13 avenue de Fumel, d’une superficie de
164 m²,

Et que les locaux mis à disposition seront exclusivement destinés aux activités de la CCLL et plus
précisément du SIELL avec l’autorisation de passage et de stationnement aux espaces extérieurs
fermés,

CONSIDÉRANT que la redevance pour toute la durée de la convention a été fixée à : 
– 1 065,00 € HT pour les bureaux ;
– 246,00 € HT pour le hangar ;

Soit une redevance totale de 1 311,00 € HT (1 573,20 € TTC).

La redevance sera révisée annuellement selon l’IRL publié par l’INSEE,

CONSIDÉRANT que les travaux engagés en 2018 puis entre 2021 et 2022 par le SIEL puis le SIELL,
pour un montant total de  cent-treize-mille-cinq-cent-treize euros et soixante-six centimes Hors Taxe
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(113 513,66 € HT), sont compensés par une absence de loyer jusqu’au 15 mars 2026, permettant
l’atteinte de l’équilibre financier entre les loyers non perçus et les investissements réalisés,

DÉCIDE

ARTICLE 1 : D’approuver la convention d’occupation du domaine public conclue entre la Commune
de Lodève et la Communauté de communes Lodévois et Larzac, portant mise à disposition des locaux
situés 13 et 15 avenue de Fumel, cadastrés AI 946, conformément à la convention ci-annexée,

ARTICLE 2 : D’approuver les droits et les obligations de chacune des parties qui sont définis dans la
convention annexée à la présente décision,

ARTICLE 3 : D’imputer la recette correspondante au budget principal,

ARTICLE 5 : De dire que le présent acte sera transmis au service du contrôle de légalité, notifié aux
tiers concernés, publié selon la réglementation en vigueur et inscrit au registre des actes.
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Fait à Lodève, le vingt sept fevrier deux mille vingt-six,

Le Maire
Gaëlle LEVEQUE
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